
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 4 SEPTEMBRE 2009 à 20H

Présents : Mme GIOVANNINI Juliette, le Maire M. HUGUES Gilbert
Mme ABADIA Carole M. LAFOSSE Bernard
Mme BIONDO Emilie M. ONDULATI Stéphane 
Mme CLEMENT Catherine M. RUBINO Joseph
M. GROGNARD Frédéric

ABSENT excusé sans procuration: M. MOREAU. 
M. GROGNARD est désigné secrétaire de séance. 
Il est procédé à l’approbation et à la signature du conseil précédent. 

01/09/2009 LOCATION DE L’APPARTEMENT DE FONCTION
L’appartement de fonction à côté de la mairie actuelle sera libéré le 7 septembre. Il sera mis en location, 
avec un garage, à partir du 15 septembre. Le Conseil décide que le loyer sera fixé à 700€ par mois. Un bail 
sera établi pour une durée d’un an non renouvelable tacitement avec possibilité de résiliation unilatérale 
par la mairie. Il sera signifié au locataire trois mois avant le terme du bail si la mairie le reconduit pour une 
année supplémentaire. Du fait de la situation particulière de l’appartement, à côté de la mairie, le bail inclut 
des  conditions  particulières :  laisser  l’entrée  libre,  limiter  le  bruit,  stationner  les  véhicules  sur  les 
emplacements matérialisés,…
Vote OUI : 9 voix.  

Madame la Maire sort car la délibération suivante concerne l’entreprise de son fils. M. RUBINO mène les 
débats. 

02/09/2009 LOCATION DE L’ANCIENNE  DECHARGE
Il est proposé de louer l’ancienne décharge à l’entreprise EGEP pour qu’elle puisse y entreposer des maté-
riaux, notamment quand elle effectue des travaux pour la municipalité. Il est proposé un bail à durée indé-
terminée résiliable si le terrain devient constructible. Mme ABADIA souligne qu’on pourrait vouloir récupé-
rer le terrain dans d’autres cas que nous ne prévoyons pas et suggère qu’on ne mentionne pas de situation 
spécifique pour la résiliation du bail. Dans un souci de préserver les intérêts de la municipalité et de l’en-
treprise, il est proposé de faire un bail d’un an renouvelable tacitement qui permettrait à la mairie de rapi-
dement récupérer le terrain en cas de besoin ; d’autre part, le préavis est fixé à 6 mois pour laisser le 
temps à l’entreprise de prendre les mesures nécessaires en cas de résiliation du bail. Le loyer est fixé à 
600€ annuels. 
Vote OUI : 8 voix.    ABSTENTION : 1 voix (Mme le Maire).

Mme le Maire revient dans la salle et conclut les débats sur les délibérations. 

QUESTIONS DIVERSES

• M.  RUBINO  évoque  des  problèmes  d’urbanisme :  de  nombreuses  constructions  sans  demande 
d’urbanisme apparaissent à Caussols : abris de jardin,  extensions,… M. RUBINO, Mme CLEMENT et M. 
LAFOSSE s’en  occupent  pour  que  personne  ne  soit  lésé.  Les  premiers  Recommandés  avec  Accusé  de 
Réception viennent d’être envoyés. M. RUBINO rappelle qu’il est présent tous les lundis et jeudis matins en 
mairie pour renseigner et conseiller les Caussolois sur les problèmes d’urbanisme.
• Il conseille aux Caussolois qui veulent vendre des maisons illicites de vérifier qu’ils fournissent des 
informations  correctes  aux  agences  immobilières.  En  effet,  par  méconnaissance  de  la  législation,  ils 
affirment par exemple que l’acheteur pourra construire une extension de la maison alors que le caractère 
illicite  de  la  construction  est  conservé  éternellement  en  l’état  actuel  de  la  législation,  ce  qui  limite 
fortement les interventions possibles. Le fait de payer des impôts locaux ne rend pas la construction licite. 
De toute façon, les agences se renseignent ensuite auprès de la mairie qui donne les informations exactes.
• Le  contrôle  des  fosses  septiques  a  commencé.  Une  employée  de  la  société  EDANC  est 
actuellement en mairie et effectue ce travail rendu difficile par le cadastre qui n’est pas à jour. 
• M. LAFOSSE rappelle que l’enlèvement des encombrants s’effectue le jeudi et que ceux-ci doivent 
donc être déposés le mercredi soir. Le bout du chemin des Claps tenait une nouvelle fois lieu de décharge à 
la  fin  de  ce  week-end.  Comme  ces  encombrants  viennent  souvent  de résidences  secondaires  qui  sont 
nettoyées le week-end, M. RUBINO propose de changer le jour d’enlèvement pour le fixer au lundi. Mme le 

1



Maire dit que la tournée de ramassage est fixée et que ce sera difficile à changer, mais elle essayera 
néanmoins  d’obtenir  cette  modification.  M. ONDULATI propose de dédier  un terrain au dépôt de ces 
encombrants durant la semaine, mais c’est désormais illégal.
• M. GROGNARD parle de la rentrée des classes. Une deuxième classe a été ouverte cette année 
car le nombre d’enfants est monté à 42 (ils étaient 14 il y a trois ans). Un nouvel instituteur, François 
Bouffault, a maintenant en charge les maternelles et les CP, Lionel Tintori s’occupant lui des CE1-CM2. 
Cette dernière classe est située dans la nouvelle salle située en-dessous de la mairie. Le fond de cette salle 
sert également de salle de cantine ; le service est assuré tous les midis par l’ATSEM, et l’animatrice qui 
vient d’être recrutée, aidées bénévolement par une élue ou un parent (M. Olivier Gandolphe, Mme Sylvie 
Grognard et M. Jean-Claude Ondulati). M. GROGNARD les remercie de leur aide, tout comme il remercie 
les « agents techniques bénévoles » qui ont effectué de nombreux travaux pour permettre que l’ouverture 
de classe s’effectue dans de bonnes conditions. 
• Mme  le  Maire  indique  qu’une  délibération  sera  prise  au  prochain  conseil  pour  permettre  de 
démarrer la recherche d’un agent technique. La difficulté sera de trouver un agent polyvalent qui accepte 
les conditions financières limitées que la mairie peut offrir à un agent technique d’après les statuts de la 
fonction publique. 
• Il  a  été signalé  à  la  mairie  que des  racines  obstruaient  le tuyau  de la  source CRESP,  ce  qui 
réduisait fortement la quantité d’eau arrivant à la bâche. Ces racines ont été dégagées et ont permis de 
rétablir un débit de 15 m³/jour alors que celui-ci ne devait plus excéder 2 m³/jour avant les travaux. Ces 
travaux seront effectués tous les deux ans car les racines retrouveront certainement les chemins qu’elles 
ont créés.  
• Des essais de pompage du lac souterrain qui se situe approximativement 300m sous Calern vont 
être effectués. Le tuyau va être amené au lac via un boyau découvert par les spéléologues. Ce pompage a 
pour objectif de vérifier que, une fois vidé, le lac se remplisse à un rythme suffisant pour permettre son 
utilisation pour l’alimentation de Caussols. Ce lac n’alimente pas les sources de Caussols, mais uniquement 
Bramafan ; son exploitation ne tarirait donc pas nos sources. Ce lac est situé sur la commune de Cipières ; 
s’il se révèle exploitable, une convention devra être passée avec Cipières pour régler les conditions de son 
exploitation. 
• Deux enfants sont nés de familles caussoloises cet été : Jonathan Longeard et Marie Navello.
• Virginie, l’ATSEM, va être nommée directrice de l’accueil de loisirs, ce qui est une obligation. Du 
fait  de la  faible  taille  de l’accueil,  il  suffit  en  effet  d’avoir  le  BAFA (et  pas  le  BAFD)  pour  devenir 
directrice  d’accueil  de  loisirs ;  Virginie  peut  donc  occuper  ce  poste.  Elle  aura  droit  à  une  prime  de 
responsabilité de l’ordre de 50€ par mois.
• Deux cambriolages ont eu lieu à Caussols en cette fin d’été. Heureusement, rien n’a été volé car les 
maisons ne contenaient pas d’objets de valeur.
• Le  problème  de  chiens  errants  est  toujours  réel :  ils  effraient  les  passants  et  pourraient 
provoquer des accidents de voiture.
• La nouvelle alarme a été installée à la mairie.
• Mme ABADIA parle des fêtes de cet été. L’aïoli s’est très bien passé : il y avait 320 personnes et 
l’animation musette par l’accordéoniste a été très appréciée. Le jeu de boule a également eu beaucoup de 
succès  grâce  à  l’organisation  de  Jean-Luc.  La  soirée  du  samedi  a,  selon  les  vigiles,  attiré  400/500 
personnes ; il y avait un peu moins de monde les dimanche et lundi. M. ONDULATI présente ses excuses 
pour  avoir  fait  venir  le  lundi  soir  le  groupe  de  jeune  qui,  au  final  n’était  pas  adapté  à  la  soirée.  M. 
GROGNARD souligne qu’il a également fait venir le groupe Pink Floyd en mai et l’accordéoniste de l’aïoli, qui 
ont été de vrais succès. Mme le Maire souhaiterait avoir du musette le lundi soir, même si elle se rend 
compte que ça ne concernera pas beaucoup de monde. Mme ABADIA rappelle que le bureau du Comité des 
Fêtes  démissionne  car  c’est  trop  fatiguant et  prend trop  de temps ;  les  bonnes  volontés  pourront se 
présenter à l’Assemblée Générale qui aura lieu en octobre. 
• Mme  BIONDO  parle  du  courrier  qui  demande  que  les  propriétaires  élaguent  les  arbres  qui 
empiètent sur les chemins communaux. Elle demande que quelqu’un vienne l’aider à évaluer ce qui doit être 
fait chez elle. Mme le Maire indique qu’une telle évaluation vient d’être effectuée chez Mme Aragon et M. 
LAFOSSE passera chez Mme BIONDO. 

Le Conseil se termine à 21h30.
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